
Les fichiers fonciers 

Structure et contenu 



Ces fichiers, qui présentent la situation au 1er janvier de l ’année 

en cours, sont au nombre de cinq : 

le fichier des propriétés non bâties ou fichier des 

parcelles ;  

le fichier des propriétés bâties ou fichier des locaux.  

le fichier des propriétaires ;  

le fichier des propriétés divisées en lots ;  

le fichier des liens lots-locaux.  

 



Il existe aussi le fichier dit « Fantoir » qui recense les voies et 

lieudits par commune.  

 

Il était auparavant distribué en accompagnement de toute 

commande du fichier des propriétés non bâties car il palliait 

l’absence du libellé de la voie de l’adresse des parcelles dans 

ce dernier. Mais depuis 2012, ce libellé est désormais présent 

dans l’article 10 du fichier. 

 

Il ne sera donc pas abordé car ne faisant plus partie de la 

commande « standard » des fichiers fonciers. 



Toutes les informations concernant la structure et le contenu 

des fichiers sont visibles sur le site www.impots.gouv.fr sous 

la rubrique « collectivités locales/le cadastre partenaire des 

collectivités locales ». 

 

Attention : ces fichiers évoluent d ’une année sur l ’autre 

en fonction de la législation ou d ’autres facteurs. Leur 

structure n ’est donc pas pérenne.  

 

Exemple futur: locaux commerciaux et professionnels à 

partir de 2015 



Fichier bâti 
 

Le fichier bâti regroupe par direction l'ensemble des informations 

concernant le local et la partie d’évaluation (PEV). La PEV est 

l’élément de gestion en bâti. Une PEV correspond à une fraction 

de local caractérisée par son affectation et faisant l’objet d’une 

évaluation distincte. Un local est constitué d’au moins une PEV. 

Le local est identifié par son numéro invariant, par son indicatif 

cadastral complété des numéros de bâtiment, d'escalier, de niveau 

et de porte (ba, es, ni, ordre) ou par son adresse complétée de ba, 

es, ni, ordre. 

Il permet de disposer pour un local donné de son descriptif, de 

son évaluation et des bases de taxation. 

L'attribution du local à son propriétaire est assurée par 

l'intermédiaire du compte communal. 



Fichier non bâti 
 

Le fichier non bâti ou fichier parcellaire recense l'ensemble des 

parcelles et des subdivisions fiscales cadastrées en France. 

La parcelle permet de définir le propriétaire, la subdivision fiscale (ou 

suf) est l’unité élémentaire d’évaluation en non bâti. Par exemple la 

parcelle X appartient au propriétaire Y et est composée de deux sufs, 

l'une correspondant à une vigne, l'autre à une terre. 

De niveau inférieur à la parcelle, la suf correspond soit à une 

subdivision fiscale, soit à une parcelle non subdivisée : une parcelle 

peut être cadastralement non subdivisée et, dans ce cas, elle est 

composée d'une seule suf, ou être découpée en N Subdivisions fiscales 

et dans ce cas, elle est composée de N sufs. 

Ce fichier permet de connaître, pour une parcelle donnée, les natures de 

culture ou de propriété, les contenances et les revenus cadastraux des 

subdivisions fiscales qui la composent, ainsi que l'attribution à un 

compte communal de propriétaire. 



Fichier des propriétaires 
 

Le fichier des propriétaires regroupe par direction des informations 

concernant le compte communal et la personne. 

Le compte communal est composé de l'ensemble des personnes 

exerçant des droits concurrents sur un ou plusieurs biens d'une 

commune. L'identification du compte communal est un numéro 

d'ordre établi par commune, dans des séries alphabétiques pour les 

personnes physiques, dans les séries « + » ou « * » pour les personnes 

morales. 

Le fichier permet de disposer, pour un compte communal donné, des 

personnes (dans la limite de six) titulaires du compte, avec la 

désignation « complète » ou structurée, le droit exercé, l'adresse 

formatée et éventuellement codifiée. 



Fichier des PDL et des lots et fichier Lot-Local  
 

Le fichier des PDL et des lots est un fichier comportant la description 

des propriétés divisées en lots (type, assise etc…). 

 

Le fichier Lot-Local est une table de correspondance entre les 

identifiants des locaux (numéro invariant) et les indicatifs des lots 

correspondants. 



Caractéristiques générales des fichiers 

 

Enregistrements différents mais de longueur fixe (présence de 

filler) comprenant un indicatif (type de l ’enregistrement) : 

- 200 caractères pour les propriétés bâties, indicatif de 35; 

- 200 caractères pour les propriétés non-bâties, indicatif de 21; 

- 550 caractères pour les propriétaires, indicatif de 14; 

- 60 caractères pour lot-local (pas d ’indicatif, simple table); 

- 100 caractères pour les PDL-lots, indicatif de 25. 

 

 



Exemple: présentation du fichier des propriétés bâties  

 

1. Enregistrement : Tête de direction 

 

DEB FIN LGR NAT NOM DESCRIPTION OBSERVATION

1 2 2 X CCODEP Code département

3 3 1 X CCODIR Code direction

4 35 32 X FILLER

36 65 30 X LIBDIR Libelle de la direction

66 67 2 X PARMDAT Date de référence du Fichier D4

68 75 8 X JDATPARM Date de création du fichier JJMMSSAA

76 77 2 X FILLER

78 81 4 X JANDOC Année de campagne

82 200 119 X FILLER












